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ARTICLE 14
A T’alinéa 6, substituer au taux :
«25% »
le taux :

« 100 % ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement d'appel : il parait absurde de vouloir taxer les revenus d'une activité illicite.

Si une activité est hors la loi, elle ne doit pas permettre de rémunérer ceux qui la pratiquent.
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